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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Contrats
Question écrite n° 12128

Texte de la question

M Claude Birraux attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les conditions dans lesquelles les personnes contractant un emprunt pour financer une acquisition immobiliere
sont amenees a souscrire une police d'assurances deces-invalidite. Il apparait que la redaction des clauses des
contrats couvrant le risque d'invalidite est souvent trop restrictive, et que l'information desirable n'est pas
toujours donnee aux emprunteurs quant a l'etendue exacte de la garantie que leur procure le contrat
d'assurance. Or, n'ayant de relations avec l'assureur que par l'intermediaire de l'etablissement preteur, les
emprunteurs ne jouissent pas d'une reelle liberte pour la negociation des clauses du contrat d'assurance. Il lui
demande, en consequence, quelles dispositions il compte prendre pour inciter les parties interessees a une
veritable negociation des clauses du contrat d'assurance, autonome par rapport a celle du pret immobilier, et
pour faciliter, de cette maniere, une meilleure couverture du risque invalidite dans la police accompagnant le
contrat de pret.

Texte de la réponse

Reponse. - Les etablissements de credit qui souscrivent aupres des societes d'assurances des contrats groupe
couvrant leurs emprunteurs, determinent librement l'etendue des garanties et les conditions de leur application,
en fonction des risques contre lesquels ils souhaitent se premunir pour la bonne fin des contrats de pret ainsi
que des besoins de leur clientele, aucune disposition legale n'introduisant d'obligation en la matiere. Il appartient
dans ces conditions aux emprunteurs qui souhaitent des garanties d'assurance plus etendues de souscrire a
titre individuel un contrat leur offrant ce complement de garantie ou de choisir un etablissement de credit qui leur
permette d'adherer a un contrat groupe d'assurance comportant ces garanties ; etant bien entendu que le cout
de l'assurance est moins eleve pour l'emprunteur dans le cadre d'un contrat groupe, car le risque couvert est
reparti entre les membres du groupe assure constitue par une population homogene et les frais de gestion du
contrat sont moindres. S'agissant de l'information prealable des emprunteurs immobiliers sur les garanties
d'assurance, l'article 6 de la loi no 79-596 du 13 juillet 1979 fait obligation aux etablissements preteurs d'annexer
au contrat de pret une notice enumerant les riques garantis et precisant toutes les modalites de mise en jeu de
l'assurance. A cet egard, l'attention des compagnies d'assurance a ete appelee sur la necessite de donner une
definition exacte de l'invalidite dans les documents d'information remis aux assures.
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